
Propositions pour préserver 
le système des retraites

Solution 1 :

Améliorer les conditions d'emploi et de travail

• Améliorer l'emploi des séniors permet 
d'augmenter la masse des cotisants

• Répondre à l'équité homme-femme permet 
d'augmenter d'au moins 15% le PIB du pays

• Faciliter l'entrée dans le travail des jeunes permet 
d'augmenter la masse des cotisants

• Améliorer les conditions de travail permet 
d'améliorer le financement de la protection sociale 
et donc des retraites

• ...



Propositions pour préserver 
le système des retraites

Solution 2 :

Agir sur un ensemble de paramètres

• Améliorer la politique de l'emploi
• Remettre à plat le système fiscal inégalitaire
• Revoir les prestations familiales
• Revoir l'ensemble des prestations sociales
• Mieux répartir les richesses
• ...



Propositions pour préserver 
le système des retraites

Solution 3 :

Ne pas copier bêtement sur ses voisins !

• Comparer les systèmes voisins dans leur ensemble 
et tirer les leçons des systèmes qui fonctionnent.

• Comparer avec des systèmes libéraux extrêmes 
(Etats-Unis...) et en tirer les leçons.

• ...



Propositions pour préserver 
le système des retraites

Solution 4 :

Débattre pour trouver les moyens 
de financer les retraites !

• La peur est un moyen pour brouiller les pistes : le 
choix est dans les mains des citoyens

• Refuser les discours simplistes et observer tous les 
aspects complexes

• Prendre le temps du débat (et non voter les lois 
pendant les vacances)

• Prendre en compte la part des cotisations, la part 
des pensions, la part du nombre de cotisants

• ...



Propositions pour préserver 
le système des retraites

Solution 5 :

Faire tomber le tabou de la question du financement

• Soumettre à cotisations toutes les formes de 
rémunération exonérées : intéressement, 
participation, épargne salariale...

• Faire cotiser les heures supplémentaires 
exonérées

• Taxer les revenus financiers et les revenus du 
patrimoine

• Faire sauter le gel du taux de cotisations
• ...





Propositions pour préserver 
le système des retraites

Solution 6 :

Faire valoir des principes fondateurs

• Abroger les réformes Balladur et Fillon :
37,5 annuitées pour tous, retraite à 60 ans 

• Garantir un minimum de pension égal au Smic
• Maintenir la parité actifs/retraités
• Pouvoir remettre en cause les exonérations 

patronales et les niches sociales
• Rétablir la Cessation Progressive d'Activité et le 

Congé de Fin d'Activité d'avant 2003
• …





Propositions pour préserver 
le système des retraites

Solution 7 :

Mieux répartir les gains de productivité

• La majeure partie des gains des entreprises ces 
dernières années se retrouvent dans les profits

• S'attaquer (réellement) aux niches fiscales
• Revoir les "retraites chapeaux" des dirigeants 

d'entreprises
• Taxer les dividendes des actionnaires
• …



Propositions pour préserver 
le système des retraites

Solution 8 :

Améliorer les conditions de retraite

• Un retraité est aussi un consommateur
• Indexer le calcul des pensions sur les salaires et 

non sur les prix (les salaires augmentent plus que 
les prix)

• Valider les périodes d’étude après 18 ans
• Assurer un taux de remplacement minimum 

de 75 % pour une carrière complète.
• …



Propositions pour préserver 
le système des retraites

Solution 9 :

Réduire les inégalités

• Considérer que les périodes non travaillées 
(maternité, accidents, maladies , temps partiel) 
soient prises en compte, pour le calcul de la 
retraite, le salaire normalement versé.

• Permettre aux salariés ayant effectué des travaux 
pénibles de prendre leur retraite à taux plein à 55 
ans.

• Prendre en compte la pénibilité sous toutes ses 
formes

• …



Propositions pour préserver 
le système des retraites

Solution 10 :

Augmenter la confiance dans notre système de retraites 
jugé le "meilleur du monde".

• Ne pas allonger la durée de cotisation, ne pas 
baisser le montant des retraites, mais augmenter 
de 15 points le montant des cotisations retraites 
entre 2003 et 2040 :

Ceci représente 0,37 point d’augmentation des 
cotisations retraites par an, pendant 40 ans. Ceci 
est possible à raison d’une augmentation de 0,25 
% pour les cotisations patronales et de 0,12 % 
pour la part salariale des cotisations retraites.


